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Coordination avec les autres secteurs de la santé 

Le projet de Centre neuchâtelois de psychiatrie devrait permettre d’améliorer la collaboration entre 
les diverses institutions de soins psychiatriques. 

En revanche, en l’absence d’une structure unique, la coordination avec les établissements HNE 
(Hôpital Neuchâtelois) et NOMAD, qui sont aujourd’hui lacunaires, voire même déficientes, ne 
sont pas promises à un sensible renforcement. 

Les soussignés-es prient dès lors le Conseil d’Etat de porter toute son attention à ce problème et 
d’informer le Grand Conseil dans les 2 ans, à partir de la mise en vigueur de la loi CNP, sur les 
mesures adoptées par ces trois institutions en vue de remédier à ce défaut. 

Signataires: O. Duvoisin, P. Bonhôte, C. Borel et M. Debély. 


